
Séance du Conseil Municipal du 01/07/2010 N° 105         

Direction Générale de la Vie Locale et de la Culture / Direction de la Vie Associative et 
des Relations Internationales 

 

Vie Associative  

REF : DVARI2010017  

Signataire : CS/RH  

 

OBJET :Prise en charge des frais engagés dans le cadre d'une mission inscrite à l'Année 
de la France au Brésil  

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2123-18 et suivants ; 

Vu la labellisation du projet  « Tissant des histoires, esquissant des ponts : rencontres de 
cultures entre des femmes d'Aubervilliers et de Sao Paulo» porté par l’association « Une oasis 
dans la ville – autour de vous» dans le cadre de l’Année de la France au Brésil en 2009, par le 
Ministère des affaires étrangères et européennes ; 
 
 
Considérant les frais de transport engagés dans le cadre du déplacement de Monsieur Carlos 
Semedo à l’occasion de la rencontre le 17 au 25 octobre 2009 à Sao Paulo au Brésil ; 
 

 

A l'unanimité.  

DELIBERE : 

DECIDE  de prendre en charge le déplacement de Monsieur Carlos Semedo, en sa qualité de 
directeur de la vie associative et des relations internationales, exposé plus haut, pour un 
montant de 953€ (neuf cent cinquante trois). 
 
DIT  que la dépense a été prévue dans le budget 2009 et est à nouveau inscrite à 
l’imputation 002/6251/048. 
 

 

Pour le Maire 

L’adjoint délégué 


